
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 13509
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
MASTER : MASTER Droit, Economie, Gestion Mention : Science politique Spécialité : Opérateur en coopération internationale et
développement

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement
supérieur, UNIVERSITE DE MONTPELLIER I

Recteur de l'académie, Président de l'université de
Montpellier I, ministere chargé de l enseignement
superieur

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1967)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
128 Droit, sciences politiques, 340 Spécialites plurivalentes des services a la collectivité
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Les titulaires de ce Master sont appelés à :
 
-              Se consacrer prioritairement à la coopération internationale et à l’aide au développement
-              Exercer les nouveaux métiers de l’expertise internationale dont les modalités d’exercice sont en pleine évolution
-              Identifier les besoins et les partenariats
-              Répondre à des appels d’offres nationaux et internationaux
-              Organiser et diriger des pilotages de programmes de coopération et/ou de politiques de développement
-              Gérer des projets : côté bailleurs et côtés bénéficiaires
-              Gérer les aspects financiers et budgétaires
-              Evaluer des processus et des résultats
-              Réaliser des expertises    
-              Promouvoir les transferts de connaissance entre pays développés et pays en développement
-              Identifier et gérer des différences culturelles
-              Connaissances approfondies des institutions et des acteurs de la coopération et du développement
-               Aptitude à travailler dans un contexte international
-              Capacité à s’exprimer en langue étrangère (anglais requis)
-               Capacités de recherche et d’actualisation de l’information
-              Aptitude à détecter des idées nouvelles
-              Capacité à synthétiser et à communiquer
-              Capacité à créer et maintenir des réseaux de coopération
-              Capacité à convaincre et négocier dans des contextes interculturels
-              Capacité à appliquer et adapter des méthodes de gestion
-              Capacité à organiser et planifier son travail
-              Capacité à travailler en équipe

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
 Ces métiers s’exercent dans des contextes professionnels variés :
 
-              secteur public (agences étatiques, collectivités territoriales, organisations internationales)
-              secteur privé (bureau d'études, cabinets de conseil, entreprises spécialisées)
-              monde associatif (organisations de solidarité internationale, assistance humanitaire, ONG développement).
 
Certains de ces métiers sont accessibles par voie contractuelle, d'autres (dans le secteur public) réclament d'avoir auparavant été admis

à l'issue d'un concours. Le Master ne prépare pas spécifiquement aux concours de la fonction publique nationale ou internationale, mais la
formation qu'il dispense pourra constituer une ressource importante pour l'orientation de la carrière postérieure à la réussite à un tel
concours.

- Consultant
- Gestionnaire de projets
- Responsable opérationnel
- Responsable de programme
- Chargé d’études
- Chargé de missions
 



Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1403 : Études et prospectives socio-économiques
K1404 : Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

M1 PARCOURS RECOMMANDE SCIENCE POLITIQUE
Semestre 1

UE obligatoires avec TD obligatoires :
UE Méthodes qualitatives (33h-3C+15hTD-2C)
UE Action publique et gouvernance (33h-3C+15hTD-2C)
1 UE à choisir + 1 TD :
UE Politique internationale (33h-3C+15hTD-2C)
UE Elites et politiques (33h-3C+15hTD-2C)
UE Histoire politique de la France 1      (33h-3C+15hTD-2C)
UE optionnelles (3 UE à choisir) :
UE Nation et nationalisme (33h-3C)
UE Presse et pouvoir (33h-3C)
UE Histoire politique de l'Espagne (33h-3C)
UE Conférence de culture générale (33h-3C)
UE Internet et politique (33h-3C)
UE Sociologie des organisations partisanes (33h-3C)
UE obligatoires :
UE Langues (33h-3C)
UE Lecture des grands auteurs de la sociologie      politique (33h-3C)
Semestre 2
UE obligatoires avec TD obligatoires :
UE Méthodes quantitatives appliquées  (33h-3C+15hTD-2C)
UE Opinions et comportements politiques      (33h-3C+15hTD-2C)
1 UE à choisir + 1 TD :
·         UE Journalisme et politique (33h-3C+15hTD-2C)
·         UE Histoire du développement (33h-3C+15hTD-2C)
·         UE Pouvoir local  (33h-3C+15hTD-2C)
UE optionnelles (3 UE à choisir) :
UE Histoire et analyse du journalisme (33h-3C)
UE Histoire politique de l'Italie (33h-3C)
UE Evaluation et réformes des politiques      publiques (33h-3C)
UE Histoire politique de la France 2 (33h-3C)
UE Politique des pays du Sud (33h-3C)
UE Régimes totalitaires et autoritaires (33h-3C)
UE obligatoires :
UE Langues (33h-3C)
UE Mémoires ou stages (3C)

M2 OPERATEUR EN COOPERATION INTERNATIONALE ET DEVELOPPEMENT

La formation est organisée en trois modules
:

A. Déterminants et contextes de la coopération et du développement (12 ECTS)
             UE 1 : Gouvernance de l'action internationale (S1)
             UE 2 : Politiques du développement (S1)
 
B. Outils et méthodes des actions de coopération et des projets de développement (15 ECTS)
             UE 3 : Les systèmes publics de coopération (S1)
             UE 4 : Les Acteurs privés dans le domaine de la coopération et du développement (S1)
             UE 5 : Gestion de projets développement et de programmes de coopération (S1/S2)
 
C. Modalités de mise en œuvre et expériences professionnelles (33 ECTS)
             UE 6 : Certifications linguistiques et informatiques (S2).
             UE 7 : Métiers de la coopération et ressources professionnelles (S1/S2)
             UE 8 : Ethiques, normes et comportements dans les pratiques de coopération et d’actions de solidarité (S1/S2)
             UE 9 : Tutorat, Stage (4 à 6 mois) et mémoire de stage (S2)

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1403
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1404


Modalités de contrôle des connaissances :

Master 1 Parcours Science politique
Les examens comportent des épreuves terminales et de contrôle continu.
Les connaissances sont évaluées :
- par un contrôle continu pour les travaux dirigés et les langues vivantes
- par un examen terminal, écrit ou oral à la fin de chaque semestre pour les autres matières.

Master 2 Opérateur en coopération internationale et développement:
Pour la validation des UE d’enseignement (1 à 8) :

UE 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8 : épreuve écrite (3 h) ou épreuve orale, ou contrôle continu, au choix de l’enseignant responsable.
UE 6 : présentation aux épreuves des certifications informatique (C2I) et linguistique (TOEIC).
Toutes les unités sont compensables. Les crédits ne sont délivrés que pour les UE dans lesquelles les candidats ont obtenu la moyenne

ou la certification (C2I et TOEIC).
Pour la validation du stage tutoré et du mémoire de stage (UE 9) :
La période de stage d’au moins 4 mois pourra être réalisée en une ou plusieurs périodes.
Le (ou les) stage(s), préparés et suivis sous forme de tutorat, sous la direction conjointe d’un enseignant du Master et d’un maître de

stage de l’opérateur d’accueil, sera prolongé par la rédaction d’un mémoire de stage qui décrira le déroulement du stage et précisera les
acquis professionnels favorisés par cette expérience.

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux enseignements
(Loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l'enseignement supérieur).

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Personnes ayant contribué aux enseignements

(Loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l'enseignement supérieur).

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE X Enseignants chercheurs et professionnels

(Décret 2002-590 du 24 avril 2002).

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

- Arrêté du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril 2002.
- Arrêté d'habilitation du Master 2 Opérateur en coopération internationale et développement : n°    

20070912 du 27 mars 2009.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret 2002-590 du 24 avril 2002.
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

2008/2009 :  8 (1 CDI, 1 consultant, 1 contrat TPIY, 1 contrat ONU, 4 CDD)
Autres sources d'information : 

http://www.cepel.univ-montp1.fr    
http://www.univ-montp1.fr
Lieu(x) de certification : 
Ministère chargé de l'enseignement supérieur : Midi-Pyrénées Languedoc-Roussillon - Hérault ( 34) []
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 



Historique de la certification : 
Fiche remplacée par la fiche nationale n°31506


